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Administration communale de Honnelles 

1 rue Grande 7387 Honnelles 

065/75 92 22 

www.honnelles.be  
 

 

R È G L E M E N T  R É G I S S A N T  L E S  C O N D I T I O N S  D ’ O C C U P A T I O N  D U  C H A P I T E A U  

P R O P R I É T É  D E  L ’ A D M I N I S T R A T I O N  C O M M U N A L E  D E  H O N N E L L E S .  

  
Le Conseil Communal, statuant en séance publique, 

  

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

  

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les 

articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 

recouvrement de redevances communes, 

  

Considérant que la commune donne la possibilité aux associations honnelloises et aux administrations 

communales environnantes de louer le chapiteau et qu’elle doit en assurer l’entretien et le coût du 

fonctionnement ; 

  

Considérant qu’il convient, dans le cadre d’une bonne gestion communale, que le coût de la mise à 

disposition du chapiteau soit mis à charge des demandeurs,  

  

Vu la communication du projet de règlement à la Directrice financière régionale en date du 

..................... ; 

  

Vu l’avis rendu par la Directrice financière régionale en date du .............. 

 

Sur proposition du Collège Communal ; 

  

Après en avoir délibéré ; 

  

DECIDE : 

  

Art. 1 : De modifier le règlement d’ordre intérieur approuvé en Conseil communal du 07-10-2020 et 

d’établir pour les exercices 2020 - 2025 une redevance sur la mise à disposition du chapiteau et sur les 

frais exposés pour compte de tiers. 

 

Art. 2 : Le règlement et tarif font partie intégrante de la délibération. 

 
Ce règlement énumère les règles et modalités qui régissent l’occupation et l’usage du chapiteau, 

ainsi que les responsabilités des occupants entre eux et à l’égard de la Commune de Honnelles, 

propriétaire. 

Les occupants sont tenus de se conformer à ce règlement. 

Le matériel mis à disposition devra être occupé selon la notion juridique : « en bon père de famille ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.honnelles.be/
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Mise à disposition du chapiteau communal à des sociétés culturelles, sportives, scolaires, 

philanthropiques et sociales. 

 

ART. 1 :                   TARIFS    
 

Les tarifs pour la mise à disposition du chapiteau communal à des sociétés culturelles, sportives 

scolaires, philanthropiques et sociales sont fixés selon la modularité du chapiteau comme suit pour 

une durée de 5 jours maximum. 

 

Modification du tableau ! 

 

Modules Associations  commune 

exerçant l’activité sur 

Honnelles 

Partenariat commune 
(Voir utilisateurs exonérés Pg.6) 

10m x 15m 300€  Gratuit 

10m x 20m 400€  Gratuit 

10m x 25m 500€  Gratuit 

 

 

ART. 2 :                      DISPOSITIONS GÉNÉRALES   
 

Sont autorisées : les occupations pour l’organisation de : 

• Associations de la commune exerçant l’activité sur Honnelles 

• Partenariat avec la commune,  

 

1. L’utilisation du chapiteau s’effectue dans le respect de la manifestation déclarée lors de la 

réservation et de la capacité d’accueil prévue. Le responsable ou un membre de 

l’Administration peut, à tout moment, par tout moyen qu’il jugera utile, vérifier que 

l’occupation respecte bien le contrat signé entre les parties et que le nombre de personnes 

présentes ne dépasse pas la capacité d’accueil. 

Dans ce cas, une amende de 500 euros, à titre de dédommagement pour non-respect du 

contrat d’occupation sera facturée à l’organisateur. 

 

2. La conclusion d’un contrat d’occupation ne décharge nullement l’organisateur de procéder 

aux formalités en vue d’obtenir les autorisations nécessaires à l’organisation de la 

manifestation (SABAM, Rémunération équitable, assurances, passage de la zone de secours et 

organismes agréés). 

 

3. Le demandeur ne pourra disposer du chapiteau que si dans les délais requis par le présent 

règlement : 

o il signe le contrat se rapportant à son occupation, 

o il s’acquitte du paiement de la caution  

o il s’acquitte du montant de l’occupation, 

o il souscrit une assurance "  Tous risques organisateur"  

La preuve, sous forme de copie, de l’assurance tous risques organisateur devra être remise 

à l’Administration communale avant l’utilisation du chapiteau 

 

4. L’acceptation des conditions d’occupation dégage la Commune de toute responsabilité du 

chef de l’occupation du chapiteau. Le non-respect du présent règlement et des clauses 

contractuelles entraînera d’office l’annulation du contrat. 

 

5. Le présent règlement peut être consulté et téléchargé sur le site internet de la Commune – 

rubrique Location du chapiteau. 
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6. Le chapiteau ne sera loué / prêté qu’une seule fois par an aux associations communales et 

scolaires 

 

ART. 3 :                        MONTAGE  
 

Le chapiteau est transporté, monté et démonté par une équipe de deux ouvriers communaux assistés 

de 6 personnes minimum dépendant du responsable de l’organisation. 

 

Lors du montage, si les 6 personnes dépendant de l’organisation ne sont pas présentes, le contrat sera 

annulé et le chapiteau ne sera pas mis à disposition. 

Si les services communaux constatent que les 6 personnes minimum obligatoires pour le démontage 

ne sont pas présentes, la commune facturera les heures de prestation des ouvriers, et du matériel 

engagé, ayant dû suppléer aux personnes absentes, sur base du règlement de redevance 

communale fixant la tarification des prestations techniques des services communaux. 

Le montage et le démontage devront être au préalable fixé entre l’organisation et le brigadier du 

service travaux et cela dans les 10 jours précédant la manifestation. 

 

La commune s’engage à monter et à démonter le chapiteau à l’occasion de la fête scolaire. 

 

 

ART. 4 :                      DEMANDE DE LOCATION 
 

Une demande de location devra être formulée par écrit au Collège communal, 1 rue Grande 7387 

Honnelles au moins trois mois avant la date prévue au moyen du formulaire « Demande de Location-

Prêt ». 

Lorsque la date souhaitée par un demandeur est libre, ce dernier peut demander qu’on la retienne 

pendant une période de 10 jours ouvrables maximum.  

Passé ce délai, la demande de location sera automatiquement annulée et la date retenue libérée. 

 

ART. 5 :                                       CONTRAT ET  ACOMPTE  
 

Lorsque le Collège communal aura marqué son accord, il sera procédé à l’envoi d’un contrat de 

location qui sera retourné auprès de l’Administration communale, dument complété et signé par le 

preneur 30 jours avant la manifestation. 

Un acompte, équivalent à la moitié du montant de la location devra parvenir 30 jours avant la 

manifestation sur le compte de l’Administration Communale de Honnelles : BE58-0910-0038-3379 

En communication : ACOMPTE LOC CHAP + NUMERO DU CONTRAT 

 

Cette somme sera déduite du montant global de l’occupation et sera perdue en cas d’annulation 

de l’occupation. 

 

A titre exceptionnel, le Collège communal peut toutefois annuler, avancer ou reporter à une autre 

date ladite occupation pour autant que la décision intervienne au plus tard 40 jours avant la date 

effective d’occupation. 

 

ART. 6 :                                PAIEMENT DE L’OCCUPATION  
 

Le solde du montant de l’occupation sera payable 10 jours avant l’occupation, sur le compte de 

l’Administration Communale de Honnelles : BE58-0910-0038-3379 

En communication : SOLDE LOC CHAP + NUMERO DU CONTRAT 

A défaut de paiement, la location du chapiteau sera annulée. 

 

ART. 7 :                 ANNULATION DE L’OCCUPATION  
 

En cas de désistement, les règles sont exposées ci-dessous, exception faite des cas de force majeure 

indépendante de la volonté du demandeur ou du propriétaire, et selon appréciation des cas par le 

Collège communal. 
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1. Si le désistement intervient plus de 10 jours avant l’événement, l’acompte ne sera pas 

remboursé. 

2. Si le désistement intervient moins de 10 jours avant l’événement, seul le solde sera remboursé. 

 

 

 

 

 

ART. 8:                                                  CAUTION 
 

1. Le demandeur est responsable de tous dégâts occasionnés au chapiteau ainsi qu’aux 

équipements. Il établira l’état des lieux avec le responsable désigné, avant et après l’occupation 

durant les heures de bureau. 

 

2. Une caution de 500€ sera exigée à titre de garantie. 

Cette somme sera versée 10 jours avant l’occupation sur le compte de l’Administration Communale 

de Honnelles : BE58-0910-0038-3379 

En communication : CAUTION LOC CHAP + NUMERO DU CONTRAT 

 

3. Sur production de l’avis favorable du responsable du chapiteau figurant sur l’état des lieux de 

sortie, la caution sera restituée au demandeur ou à la personne désignée par ce dernier dans le 

courant du mois qui suit l’occupation. 

 

4. Si des dégâts sont constatés, ceux-ci seront indiqués par le responsable du chapiteau dans 

l’état des lieux de sortie. L’état des lieux sera visé par les deux parties. La caution versée ne sera 

libérée qu’après la remise en état des dégâts aux frais du demandeur. 

 

 

ART. 9 :                  ASSURANCE « RESPONSABILITÉ CIVILE ORGANISATEUR » 
 

Avant toute occupation du chapiteau, le demandeur est tenu de présenter au Collège communal la 

preuve de la souscription à une assurance " Tous risques organisateur". 

 

ART. 10 :               MESURES À PRENDRE OBLIGATOIREMENT 
 

• Indication des sorties de secours obligatoires par le locataire via le placement de 

pictogrammes fournis par le service travaux (sorties de secours, interdiction de fumer, et 

présence des extincteurs) 

• Installation de « sorties de secours » éclairées 

• Implantation du chapiteau à maximum 20 mètres d’un chemin carrossable, 

• Ramasser l’herbe fraichement fauchée aux abords du chapiteau, 

• Éloigner à minimum 10m, à l’extérieur du chapiteau, toutes sources culinaires tels que : BBQ, 

fritures, hamburgers, …  

• Stabiliser l’accès aux installations, 

• Éclairer la zone des sanitaires, 

• Enfoncer les piquets tendeurs du chapiteau à fleur de terre, ou au moins les signaler et y 

placer une protection (ex. cônes fluos), 

• Protéger les bouches incendie à proximité par le placement de 2 barrières Nadar en V, y 

interdisant le stationnement, 

• Placement d’extincteurs dans les installations conformément aux réglementation de la zone 

de secours, 

• Compléter un dossier de sécurité (auprès du service travaux) 

 

 

 

Transmettre, le jour de la vérification, au responsable des pompiers :  

1. Copie de l’attestation bâche traitée selon résistance au feu NF M2 lors de la vérification de la 

zone de secours de Wallonie picarde (fournie par le service travaux), 
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2. La preuve de réception, par un organisme agréé, des groupes électrogènes et installations 

électriques. 

 

L’accès au public du chapiteau ne pourra avoir lieu qu’avec l’autorisation du service des pompiers, 

après la vérification de conformité des points précédents. 

 

 

 

 

 

 

 

ART. 11 :                     PRÉVENTION INCENDIE 
  
Toute installation ou branchement d’appareils électriques spéciaux devra être réalisé au moyen de 

matériel réglementaire et le montage effectué par du personnel qualifié. 
Les appareils utilisés doivent correspondre aux normes et bons usages et être en parfait état 

d’entretien et doivent faire l’objet d’un accord de la zone de secours. 
 
Les sorties normales ou de secours, les extincteurs, les éclairages normaux ou de secours ou de 

sécurité ne pourront en aucun cas être obstrués ou masqués, même partiellement. 
Les prescriptions émises par la zone de secours pour les festivités doivent être respectées. 
Les organisateurs sont personnellement responsables de veiller à ce que le nombre d’occupants ne 

dépasse pas le nombre autorisé. 
 
Il est formellement interdit :  

1. De fumer dans le chapiteau (Loi du 22 décembre 2009).  

2. L’occupant prévoira, à proximité des sorties, des seaux de sable pour y écraser les mégots – il 

les évacuera à la fin de son occupation. 

3. D’allumer bougies, cierges ainsi que tout autre ornement du genre (fumigènes, …) et d’éviter 

l’apport de matériaux ou tissus inflammables.  

4. D’utiliser un générateur de mousse. 

5. D’utiliser des produits inflammables. 
En cas de non-respect de ces points, toute dégradation constatée par le responsable du chapiteau, un montant 

sera d’office retenu sur la caution. 

Si toutefois les dégâts causés étaient de plus grande envergure, un devis serait réalisé et les frais facturés. La 

caution serait retenue également. 

6. De céder ou mettre à disposition le chapiteau à une tierce personne. 

7. Il est strictement interdit d’apposer des affiches ou autres visuels et d’utiliser du tape, agrafes 

ou tout produit nocif et indétachable de la bâche. 

 

ART. 12 :                      NUISANCES SONORES 
 

Le demandeur veillera à diminuer l’intensité des émissions musicales à partir de 22h00 afin de ne pas 

perturber le voisinage. En cas de non-respect de cette clause, la Police pourra mettre fin à la 

manifestation sur base du règlement de Police en vigueur.  

Une ordonnance de police devra être sollicitée auprès des services communaux en cas 

d’émissions musicales après 22h. 

En cas de non-respect par le demandeur des règles relatives aux émissions sonores ou des injonctions 

de la Police, la Commune se réserve le droit, en cas de litige avec le voisinage, de se retourner contre 

le demandeur et de le lui réclamer les dommages et intérêts ou astreintes auxquels elle aurait pu être 

condamnée relativement à l’infraction constatée. 
Extrait de l’ordonnance de police administrative générale : https://www.honnelles.be/ma-commune/services-

communaux/travaux/documents/ordonnance-de-police-administrative-generale.pdf  

 

ART. 13 :                 NETTOYAGE – GESTION DES DÉCHETS – DÉGÂTS – REMISE EN ORDRE  
 

https://www.honnelles.be/ma-commune/services-communaux/travaux/documents/ordonnance-de-police-administrative-generale.pdf
https://www.honnelles.be/ma-commune/services-communaux/travaux/documents/ordonnance-de-police-administrative-generale.pdf
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1. Dispositions générales 

1. Le demandeur est tenu de se conformer à ce qui est précisé ci-dessous quant aux dispositions 

pour le nettoyage et la gestion des déchets. 

2. En cas de non-respect de ses obligations de remise en état constaté par le responsable du 

chapiteau dans l’état des lieux de sortie, une pénalité de 250€ sera due et facturée au 

demandeur. 

 

2. Dispositions spécifiques quant à la remise en ordre et au nettoyage du chapiteau 

1. La remise en ordre du chapiteau sera effectuée immédiatement après l’occupation et devra 

être achevées au plus tard le lendemain de la manifestation pour 8h00 (sauf dérogation 

accordée par le responsable). 

2. L’occupant remettra en ordre selon les consignes données par le responsable du chapiteau. 

 

4. Dispositions spécifiques quant à l’évacuation des déchets 

1. Le nettoyage des abords est à charge de l’occupant : ramassage des papiers, bouteilles, 

mégots... 

2. L’évacuation des déchets devra être effectuée immédiatement après l’occupation du 

chapiteau et l’occupant se référera aux directives du responsable de salle et aux dispositions 

reprises ci-dessous: 

3. Les sacs-poubelles ne sont pas fournis par la Commune. 

4. La reprise des déchets sera assurée par l’occupant ou bien 

5. Les déchets seront déposés dans des sacs-poubelles réglementaires Hygéa acquis par 

l’occupant. 

 

L’organisateur veille à assurer le nettoyage de l’espace public et l’enlèvement des déchets que son 

activité a engendrés. 

 

 

Utilisateurs exonérés 

 
1. Activités communales et culturelles sur décision du Collège 

2. L’Agence Locale pour l’Emploi 

3. Activités organisées par le CPAS 

4. Activités organisées par les écoles honnelloises 

5. Communes extérieures sur avis du collège 

 

Les conditions de nettoyage et d’assurances sont applicables aux utilisateurs bénéficiant de la 

gratuité. 

 

En séance, date que dessus : 

 

 

Par le Conseil : 

Le Secrétaire,                                                                                     Le Président, 

 

 

                      

Pour extrait conforme : 

Le Directeur général FF,                                                                          Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TIMING 
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LE LOCATAIRE ENVOIE LE FORMULAIRE AU COLLEGE :  3 MOIS AVANT 

(ON PEUT GARDER L’OPTION DURANT 10 JOURS) 

 

SI COLLEGE OK : 

1. ON LEUR ENVOIE LE CONTRAT :  A RENVOYER 30 JOURS AVANT LA MANIFESTATION 

2. FACULTATIF : ACOMPTE :  A PAYER 30 JOURS AVANT LA MANIFESTATION 

3. SOLDE :    10 JOURS AVANT MANIFESTATION 

4. CAUTION :   10 JOURS AVANT MANIFESTATION 
5. Le montage et le démontage devront être fixé entre l’organisation et le brigadier du service 

travaux :   10 jours précédant la manifestation. 

6. RESTITUTION CAUTION :  1 MOIS APRES MANIFESTATION 

 

 


